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COMMISSI~~J DE CONCILI44ON DES JYATIONQ UNIES POUR LA P.ALESTII\TE, 

Dis& REYTREINTE 
SR/PM/S 
21 septembre 1951. 
0W"XNAL:FRANCil'IS 

~CJMFTE TENDU ANALYTIQUE D~~ITE SE~WI 
,ENTRE LA, COMMISSION DE CONCILIATiON 

. 
ET LA DELEGATION D'ISRAEL 

tenue à lfH8te3. de CrilIon, Paris,, 
le vendredi 21 septembre 1951, . 

à 17 heures. 

- R~pmse du Gouvernement drIsraël à la déclaration 
d'ouverture du Président 

PRESENTS :. 
I 

Président : M. PAI;lWR Etats-Unis drAm&que 
Membres, : K. MARCHAL France ' 

M. ARAS , Turquie 
Suppléants : M, RARCO .Etats-Unis d'Amérique 

Y!. de NIGOLAY France 
M. TRPEDELEN , Turquie 

. Secrétariat ': M. de'AZCARhTE Secrétaire principal 

, 
. &nlement'prdsent :' ' ' 

., 
M. FI!SCHER Israël ' " 
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REPONSE DU GGUVER~'EW'WT D'ISRAEL .A LA DECL.AR!TION 
D'OUVERTURE DU PRESIDENT 

Le PRESIDEI\TT souhaite la bienvenue au repr6sentnnt 
dfTsra~L:et'l'assure'de lvintbrêt aue presentern pour la Commission / 
toute declaration qu'il pourra faire. 

M, FISCRER (Isrnël) remercie à nouveau la Commission de 
l'accueil qu'elle réserve 5. sa déleeation, Le Gouvernement d'Israël 
a toujours vivement desïré le Fetnblissement d*une paix permanente 
dans l'int4rêt non seulement du troyen-Orient, mais aussi du monde 
entier. Ce Gouvern'ement est convaincu que la. paix et la stabilité 
au Moyen-Orient sont vital.es pour In paix du monde. Sa délegation 
est venue à 1:; conf6rence afin de parvenir à un règlement de'finitif 
en vue de la paix avec les Etats arabes, 

Le Gouvernement d'Israël a déjA exposé h la Commission le 
point de vue qu'il a toujours vigoureusement soutenu : c'est 
seulement par des n&gociations directes entre Israël et les Etats 
voisins qu'il sera éventuellement possible de retablis la ,paix. 
La Commission elle-meme est parvenue à cette conclusion l'année 
précédente et en 2 dûment rendu compte 4, ltAssembl6e génernle. 
Si les Etats arabes désiraient sincèrement r0gler les que,st?ons en 
suspens, ils acceptera.ient de les discuter et dYÉlaborèr 'des 
procedures acceptables pour toutes lea Pairties. Ils ne.peuvent 
à la fois Pr&endre désirer un.règlement et refuser de le discuter 
avec l'autre Partie. S'il est imposs!,blelde négocier directement 
et franchement parce que les délégations ara.bes continuent de 
refus'er de rencontrer la delégationd~Isrnë1, la presence de cette 
derniére délégation à la confkence risque dT8tre peu utile. 

Comme premier pas vers le rétablissement de la 
. _. * - .- ..I. 
paix, la 

délégation d'Israël est disposée ninsi qu'elle.l'a dejà dit, à 
souscrire une declaration dans le sens suggéTC. paF‘"la‘Commission 
qui gnrantirait"le droit de chaque'pays à sa securité, sans crainte 
d'une attaque et par laquelle les Parties renonceraient à. tout 
acte de guerre ou dfhostilité et 4. favoriser le rétablissement 
d'une paix durable. La délégation d'Israël pense, ainsi que la 
Commission, qu'aucun progrés constructif ne sera possible si les 
Parties n'ncceptent pas expressément de prendre de tels engagements . . 
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des le début de la conférence, Israël est prêt à proposer aux Etats 
/ qrabes de conclure un pacte de non agression. Leur ac ceptat ion 

montrerait qu’ils veulent travailler en vue d’atteindre ce qui 
constitue l’objectif de cette conference : le ret’ablissement de 
‘12 paix dans le Moyen-Orient. 

Les épreuves des réfugies Arabes sont la conséquence directe 
des hostilités que les Etats arabes eux-mêmes .ont declenchées 
contre Israël, afin de l’ankantir dès sa création. Les responsables 
du sort des rEfuaiés sont en réalité les.Etats arabes dont les 

armées ont envahi Israël et qui ont ainsi cyniquement viol6 leurs 
obligations .internntionales. Pour sa part, le Gouvernement d’Isr:iël 
est pr%t a contribuer .a la reinstallation des refugicis SOUS’ réserve 

de ,mesures reciproques, Israël a. admis quelque 200.000 r6fuai 6s 
juifs provenant des Et,ats arabes au cours des- deux ou trois ‘, 
dernières années; un ,grsnd nombre de ces refuaiés furent dépossédés 
par les Gouvernements arabes intéressés. Isrftël est .dispose ,à. 
examiner cette question avec les Etats arabes en vue d’une solution 
générale et constructive. 

Il est également disposé à étudier la question des comptes 

bloqués sous réserve qu’il soit Également question des comptes 
bloques en Irak ‘qui .appartiennent aux’Jüifs qui’ ont quitté ce 
pays et ont été admis en Israël. ..’ 

L’objectif principal est le retablissement de la paix. On 
pourrait l’atteindre. sous trois conditions: l’acceptation par les 
Parties d’un pacte de non agression, des négociations directes 
entre Israël et les Etats arabes et, avant l’examen de toute pro- 
position, l’adoption d’un ordre du jour; en effet, on ne peut 
s’attendre au succès d’une conférence si les Parties ne se sont 

pas mises d’accord - ou n’en n’ont pas eu la. possibilité - quant ,- ,‘.. 
aux sujets ZI. discuter et aux procédures à suivre. 

Si les pays arabes refusent d’appliquer une politique de pnix 
et ne sont pas en mesure de déclarer leur intention de retablir 
la paix par la. présente confbrence, tous les efforts à cette fin 
sont voues A. un échec certain. Par contre, s 'ils désirent 
sincérement, comme Israël, travailler pour la paix, Israël sera 
heureux de se joindre à eux pour atteindre ce but, et les efforts 
seront alors couronnés de succès, 
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Le PRESIDI3N.T déclare. que ,ln Commissi-on a écouté avec 
un grand intkrêt In réponse d?Isrnël A sa déclaration d'ouverture, 
Conformhent à .la procgdure qu'elle' a'fixée, la. Commission se 
propose de communiquer s,es propositions A lrî d6légatio-n dtIsraB1. 
Le PAsident ajoute que la Commission étudiera la r&ponse clY~~Isr~zi31 
AVSC l,e plus grnnd soin. 

.M. ,FISCHER (IsraU) rappelle, ainsi qu'il iia dit dans 
sa déclaration , que son Gouvernement estitie nécessaire'd'ktablir 
un ordre du jour et de fixer une proc6durk'pour la confhentie 
avant d'examiner toute pr8pohition. Tntitefbis, si 16 Prti35iUont le 

..dhsire, il transmettra les propositions de la Comtiission à sûn 
Gouvernement, Bous réserve que ces proposïtions ne soient pas 
publiées. :. 

Le PRESIDENT rappelle que 1i'Commission a déjà modifi,,é 
'sa procedure éh.diffhrant la présentation de ses propositions à 
Israël en attendant la réponse du GOuvernement de ce pays; elle 
eh disposée de même à.différer In publication de ses propositions 
afin de donner à ce Gouvernemont la possi6jiitB de les étudier. 

., 

La sdance est levée à 17'heures 20,,:, 
': 


